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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Projet de réaménagement du site DESCOURS ET CABAUD de Venissieux (69)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: PROLIANS D&C Rhône Alpes Auvergne
	 Raison sociale: DESCOURS ET CABAUD Rhône Alpes Auvergne
	 SIRET: 42482122100282
	 Type societe: SASU
	 Monsieur: _
	 Nom: JOUSSERAND 
	 Prenom: Gilles 

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39 : Travaux, constructions (...)a)Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du CdE  >= 10000 m²
	 Caracteristique du projet: Surface de PlancherExistante = 34 088 m²Créée = 3 322 m²Démolie = 1 016 m²Finale = 36 394 m² (soit une hausse de 2 306 m²)
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: DESCOURS ET CABAUD, distributeur multi spécialiste de fournitures pour l'industrie et le bâtiment, souhaite réaménager une partie de son site de VENISSIEUX. Ce site de 116 986 m² abrite plusieurs ensembles bâtis : halls de très grandes dimensions pour la logistique en partie centrale, bâtiments isolés au Nord, un groupe de bâtiments à l'Ouest, et deux bâtiments de faibles emprises au centre du site (à l'ouest du parc acier).Ces bâtiments disposent de fonctions particulières et sont exploités par plusieurs réseaux du groupe Descours et Cabaud : « Prolians », « Hydralians » et « TP ».Le projet de réaménagement du site intègre :- L'aménagement d'un nouvel accès par décalage de l'actuel d'environ 17 m vers l'Est sur le chemin de Tache Velin- La rationalisation des flux de circulation des véhicules, notamment poids lourds, et la réorganisation et l’ajout de 29 places de stationnements pour véhicules légers - L’ aménagement par secteurs des zones de stockage extérieures- La démolition des 2 bâtiments de faibles emprises présents à l'ouest du parc acier et la construction d'extension et de nouveaux bâtiments, permettant de mieux répondre aux besoins des exploitants : nouveaux espaces de stockages, séparation des zones de magasins et sav, création d’espaces de bureaux…La surface imperméabilisée (bâti+enrobé) passera de 91 307 m² à 92 686 m² (soit + 1379 m² = 1,5%).
	2 Objectifs du projet: Le projet vise à réaménager le site DESCOURS ET CABAUD existant pour répondre au mieux aux besoins des exploitants : « Prolians », « Hydralians » et « TP ». Il a pour objectifs de :- rationaliser et sécuriser les flux de véhicules tant PL que VL : ce qui se traduira par le déplacement de l’accès actuel, certains réaménagements de voiries et la création de places de stationnement supplémentaires- repenser et adapter les zones de stockage extérieures au regard des besoins de chacun- supprimer les bâtiments qui ne sont plus adaptés et en aménager de nouveaux, dans le prolongement d’existants, afin de proposer de nouveaux espaces de stockage, de magasin ou de bureaux.- réaménager certains espaces intérieurs afin de répondre au mieux aux besoin des exploitants et optimiser les surfaces de plancher disponibles.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le projet s’échelonnera comme suit :1/ Démolition des 2 bâtiments présents à l'ouest du parc acier (hangar de stockage de 615 m² et bâtiment camionnage de 106 m²) pour libérer de l'espace2/- La construction d'un nouveau bâtiment TP d'une emprise de 1470 m², dans l'alignement de la façade existante, permettant de définir une zone d'accueil visiteurs / clients.    - Une extension et réaménagement du bâtiment Prolians existant avec la création d'un espace SAV et d’une zone magasin accessible aux clients professionnels bien séparée des stockages, l’implantation de nouvelles issues de secours et la rénovation d'une partie de la toiture. 3/ Le réaménagement d’un bâtiment dédié à Hydralians avec :   - La démolition et reconstruction de planchers en étage pour des gains de place,    - Le recloisonnement par secteurs avec zones de bureaux/locaux sociaux sur deux niveaux à l'Est,   - L'aménagement d'un magasin accessible à la clientèle professionnelle de 714 m² en partie centrale.    - La création d’un sas d'entrée/sortie en façade Nord.    - L’aménagement d’un atelier et d’une zone de stockage. 4/ Le réaménagement des voiries et parkings pour :- Aménager un nouvel accès et rationaliser et séparer les flux de circulation des véhicules, notamment poids lourds- Proposer 29 places de stationnement supplémentaires (passant de 315 à 344, dont 7 PMR contre 6 auparavant) et les réorganiser en fonction des besoins des exploitants. L'ensemble de l'espace de stationnement sera délimité par rapport aux zones de stockage par des espaces paysagers. 
	2 Phase exploitation: Les bâtiments projetés et les extensions disposeront de structures métalliques, de toitures chaudes sur bac acier et de bardage double peau avec isolation laine de roche.Ils continueront d'être exploités par des sociétés du groupe DESCOURS ET CABAUD, accueillant les mêmes types d'activité qu'aujourd'hui : logistique matériel, magasins, sav et bureaux. Grâce aux réaménagements opérés, les bâtiments seront mieux adaptés aux besoins, et l'implantation des entités sur site sera mieux délimitée et plus compréhensible pour les visiteurs et clients.Le projet n'engendrera pas d'évolution de classement au titre de la réglementation ICPE. On souligne notamment qu'il n'intègre pas de nouveaux stockages de combustibles/inflammables, de nouvelles utilités ni d'installation de combustion. La surface imperméabilisée du site (bâti + enrobé) augmentera très légèrement dans le cadre du projet, passant de de 91 307 m² à 92 686 m² (soit + 1379 m² = 1,5%), mais les réaménagements mis en oeuvre sur les extérieurs permettront d'augmenter la surface d'espaces verts : la surface de pleine terre après projet passera de 11008 à 13080 m² (soit une hausse de 18,8%), représentant à terme 11,2% de la surface totale du site.Les eaux pluviales provenant des toitures des nouvelles surfaces créées (EPT) seront gérées en infiltration sur la parcelle au moyen de puisards créés dans le cadre du projet, et celles des nouveaux parkings et voiries (EPV)rejoindront les bassins d'infiltration existants.

	4 Procedures administratives: Le projet fera l'objet d'une procédure de permis de construire au titre du code de l'urbanisme.Il n'est soumis à aucune procédure administrative d'autorisation environnementale.
	6 Grandeurs du projet: Sur un terrain de 116 986 m², Surface bâtie existante / démolie / bâtie à terme :Surface d'enrobé existante / projetée :Bassins étanches existant / projet :Surface en empierrements existante / projetée :Surface d'espaces verts existante / projetée : 
	6 Valeurs: 40 490 / 1016 / 42 266 m²50 817 m² / 50 420 m²1 570 m² / 870 m²12 472 m² / 10 071 m²11 008 m² / 13 080 m²
	6 Nom: 176
	6 Voie: avenue Francis de Pressensé
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: VENISSIEUX
	6 Code postal: 69200
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 45
	6 Coordonnees_long °: 71
	6 Coordonnees_long ': 38
	6 Coordonnees_long ": 5
	6 Coordonnees_Lat: 04
	6 Coordonnees_Lat °: 87
	6 Coordonnees_Lat ': 12
	6 Coordonnees_Lat ": 9
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Site sur parcelles AY 1 et 15 du plan cadastral de VenissieuxEn zone à vocation d'activités artisanales et productives (UEi1) d'après le PLU en vigueur de la métropole de Lyon.
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas dans une ZNIEFF. Les plus proches sont :- ZNIEFF de type 1 : "Ensemble fonctionnel formé par le moyen-Rhône et ses annexes fluviales" à 2,3 km à l'Ouest du site- ZNIEFF de type 2 : "Plaine des grandes terres" à 3,1 km au Sud du site
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Le site ne se trouve pas en zone de montagne.La commune de Vénissieux se situe en bordure du Rhône.L'altitude moyenne de la commune est de 194 m NGF.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: La commune n'est pas couverte par un arrêté préfectoral de protection biotope. Le plus proche, "Iles de Crépieux Charmy" (FR3800687) se situe à 8 km au Nord.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: La loi Littoral ne s'applique pas à la commune de Venissieux qui est très éloignée des littoraux Atlantique et Méditerranéen.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le site étudié ne se trouve pas dans un périmètre protégé.Les réserves les plus proches sont :- L'étang de Saint-Bonnet : 25 km au Sud-Est du site- L'étang de Mépieu à 44 km à l'Est du site- Le Haut Rhône Français à 48 km à l'Est
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le département du Rhône bénéficie d'un PPBE approuvé par arrêté préfectoral le 9 juillet 2020. Eloigné des infrastructures concernées, le site étudié n'est pas visé par le PPBE.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le projet n'entraîne pas de construction de bâtiments visibles depuis un bâtiment classé au patrimoine de l'UNESCO, un monument historique ou un site patrimonial remarquable. Le monument historique le plus proche se trouve à environ 5 km au Nord Ouest du site, il s'agit du Stade de Gerland.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Aucune zone humide pré-localisée par la DREAL n'est présente sur le site.La commune de Vénissieux ne compte aucune zone humide localisée par la métropole de Lyon.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas sur un SIS ni sur des sols identifiés comme pollués. Pour mémoire : Sites Basol les plus proches à 250 m à l'Est (SSP0000555) et 500 m à l'Ouest du site (SSP0000597). 
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le projet se situe dans la zone de répartition des eaux des couloirs de la nappe de l'Est Lyonnais.Les prélèvements d'eau < 1000 m3/an assimilés à des prélèvements domestiques ne sont pas concernés par les conséquences du classement en ZRE. Les consommations d'eau du site répondent bien à cette règle : assimilés à des usages domestiques, ils avoisinent 700 m3 / an, et n'évolueront pas dans le cadre du projet. 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas dans le périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau potable.Le captage AEP le plus proche se trouve à 8 km au Nord-Est du site. (Source : Métropole de Lyon)
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas dans le périmètre d'un site inscrit.Le plus proche "Abords des aqueducs Romains du plat-de-l'air" se trouve à plus de 8 km à l'Ouest du site.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le terrain étudié se situe à 8 km au Nord-Est d'un site Natura 2000 : "Pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l'ile de Miribel-Jonage" (FR8201785), directive habitats.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site ne se trouve pas dans le périmètre d'un site classé.Les 2 plus proches : "la place Bellecour " et " Le Vallon de Serres" se situent respectivement à 6 km et 8 km au Nord-Ouest du site.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Vénissieux n'est pas couverte par un PPRN mais une petite partie Ouest est concernée par le PPRT "Vallée de la Chimie". Le site étudié ne se trouve pas dans le périmètre du PPRT (éloigné de plus de 2 km de ce secteur). 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: PPRT "Vallée de la chimie" approuvé en 2016.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le site est raccordé au réseau public d'eau potable de la métropole de Lyon.Le projet n'induira pas d'évolution des consommations d'eau.  La consommation annuelle en eau restera de l'ordre de 700 m3, essentiellement dédiée à des usages domestiques.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet n'intègre pas de sous-sol et ne nécessitera pas de décaissement ni de drainage.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet a été conçu dans un souci d'équilibrer au maximum les déblais-remblais. Il ne sera donc pas excédentaire en matériaux.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet a été conçu dans un souci d'équilibrer les déblais/remblais, limitant les apports de matériaux aux seuls couches de formes superficielles sous les bâtiments et voiries.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le site est raccordé au réseau public d'eau potable de la métropole de Lyon et au réseau d'assainissement d'eaux usées communal.Ses consommations d'eau comme ses rejets n'évolueront pas de façon notable dans le cadre du projet et resteront bien compatibles avec les ressources et équipements disponibles.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Les principales zones à sensibilité particulière sont suffisamment éloignées (> 8km) et le projet n'aura pas d'incidence sur ces milieux. Il n'aura pas non plus d'incidences sur la biodiversité existante au droit du site, ne nécessitant ni déboisement ni destruction notable d'espaces verts. La surface imperméabilisée passera de 91307 m² à 92686 m² (hausse de 1,5%). Le projet viendra remanier certains espaces extérieurs du site pour donner une part plus importante aux espaces verts et augmenter le nombre d'arbres sur le site.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: L'emplacement du site n'est pas classé Natura 2000, la plus proche se trouve à 8 km au Nord-Est du site.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: La parcelle est actuellement exploitée pour un usage d'activité et plus de 79,5% est imperméabilisé.Le projet portera cette imperméabilisation à 80% environ.Le projet n'engendrera pas de consommation d'espaces verts, mais va au contraire en recréer sur 2072 m² (notamment en remplacement d'empierrements).
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le site étudié n'est pas dans l'emprise d'un PPRT.Les sites Seveso les plus proches (HUNTSMAN) se trouvent à  2 km au Sud-Ouest du site.Plusieurs ICPE à autorisation se trouvent à proximité. MUNOZ à 50 m à l'Est (collecte, traitement et élimination des déchets), BREF DECAPAGE 100 mètres à l'Ouest (décapage), CHENE VELIN à 200 mètres au Sud-Est : (collecte, traitement et élimination des déchets). 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La commune n'est pas concernée par un PPRN.Elle est concernée par un aléa risque sismique faible, un risque faible pour le retrait gonflement des argiles et également un risque faible pour le radon.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet vise un réaménagement du bâti et de voiries, sans aucune modification de la nature des stockages et des activités. Il n'engendrera pas de risques sanitaires supplémentaires. 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: D'une manière générale, le site n'est pas concerné par des risques sanitaires particuliers : essentiellement dédié à des stockages de pièces et activités de logistique et vente associées.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas d'évolution notable du trafic routier. Selon les premières estimations, le trafic de véhicules légers passera de 280 vl/jour à 330 dans le cadre du projet, et celui de poids lourds de 50 à 60 PL/jour. Ce trafic restera limité au regard du trafic sur la zone et compatible avec les axes de desserte.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: La nature des activités et stockages restera inchangée, et ne sera pas susceptible d'engendrer des odeurs particulières.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: La nature des activités et stockages restera inchangée, et ne sera pas susceptible d'engendrer des vibrations : activités essentiellement logistique, sans process ni équipement particulier.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: La nature des activités et stockages restera inchangée, sans engendrer de rejets atmosphériques notables. Les principales émissions resteront liées au trafic routier.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet nécessitera la mise en place de luminaires extérieurs sur les zones de logistiques et de circulations sur les plages ouvrées, comme sur le reste du site existant.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: La nature des activités et stockages restant similaire, les rejets aqueux seront globalement inchangés, limités à des eaux usées (EU) domestiques et eaux pluviales (EP).
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les EU seront raccordées au réseau EU communal. Les EP des nouveaux bâtiments seront envoyées dans des puisards dédiés et celles des voiries rejoindront les bassins d'infiltration existants.
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Pas d'évolution notable des rejets aqueux du site du fait du projet.La seule évolution portera sur le volume d'eaux pluviales en lien avec la répartition des surfaces légèrement modifiée. Les bassins d'infiltration existants resteront toutefois suffisants pour recueillir les EP des nouvelles surfaces en enrobé, les EP des nouveaux bâtiments étant raccordés à de nouveaux puisards dédiés.
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Pas d'évolution de la nature, des flux ni des modes de traitement des déchets produits sur le site. Pour mémoire, la production actuelle de déchets du site avoisine : Papier Carton : 33360  kg/an --> recyclageBois : 38920 kg/an --> recyclage Acier ferraille : 85220 kg/an --> recyclage Plastiques : 3600 kg/an --> recyclageDND en mélange : 46180 kg/an --> recyclage
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le site est éloigné de tout monument ou élément de patrimoine particulier. Il s'intègre au sein d'une zone industrielle. Le projet n'est donc pas susceptible de porter atteinte au patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le site est implanté dans une zone d'activités artisanales et productives dont l'usage de "vente de matériaux et matériels pour les professionnelles de la construction" est autorisé. (PLU : "L’implantation de bureaux, d'hébergement hôtelier ainsi que de commerce de détail est fortement limitée.")Le projet s'intègre sur un site industriel existant, aujourd'hui non soumis à la réglementation ICPE. Il n'induira aucune évolution des activités sur le site.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet ne viendra pas modifier les sources de bruit du site, essentiellement liées aux opérations de manutention et au trafic routier, ni ses plages de fonctionnement (de 6h30 à 18h30). 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Selon le site internet de la préfecture, aucun projet susceptible de provoquer un cumul d'incidences sur l'environnement n'est en cours autour du secteur étudié.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: Site relativement éloigné des frontière,pas d'élimination de déchets hors de France et d'une manière plu générale, aucune incidence transfrontalière du projet.

	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet : pas d'évaluation des incidences

	4: 
	 Description: Le projet viendra s'implanter sur un site déjà existant, limitant ainsi la surface nouvellement bâtie et réaménageant et revalorisant l'existant.Une attention a ainsi été portée pour limiter l'imperméabilisation et optimiser les surfaces : La surface de plancher augmentera de 2306 m² pour une emprise bâtie ajoutée de 1776 m².La surface des espaces verts sera augmentée de 2072 m², accompagnée de plantations.La gestion des eaux pluviales (EP) a fait l'objet d'une note hydraulique qui témoigne du faible volume d'eau généré par le projet. L'ensemble des EP sera bien infiltré sur le site, dans de nouveaux puisards pour les EPT et dans les bassins existants pour les EPV. Aucune incidence n'est de ce fait attendu sur le milieu en aval.D'une manière plus générale, le projet permettra de conserver les mêmes activités sur le site, sans générer d'incidences supplémentaires sur l'environnement, mais en proposant au contraire de meilleures conditions d'exploitation, tant pour les usagers que pour les visiteurs et l'environnement. 


	7: 
	 Auto-evaluation: Le projet s'intègre sur un site existant et visera uniquement à réaménager certaines emprises (bâtiments, parkings et voiries), dans des proportions limitées (faibles variations de surfaces) et sans évolution des activités exploitées.  Il ne nécessitera pas de déboisement et sera sans impact sur la biodiversité, avec au contraire de nouvelles plantations d'arbres et de plus grands espaces végétalisés. Les eaux pluviales générées par les nouvelles surfaces imperméabilisées seront aisément infiltrées le site.Pour ces raisons, le projet n'est pas susceptible de présenter d'incidences notables sur l'environnement et ne nécessite selon nous pas d'évaluation environnementale.
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